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Femmes Hommes


15% 85%


- - 


- - 


- - 


- - 


Catégorie A 49% - - 


Catégorie B 45% - - 


Catégorie C 10%


Taux de féminisation par 


catégorie hiérarchique :


Incendie


Synthèse réalisée par le Centre Interdépartemental de Gestion de la Petite Couronne


de la Région d'Ile-de-France par extraction des données 


du Rapport sur l'État de la Collectivité 2019 transmis en 2020 par la collectivité


Médico-sociale


Police


Animation


Sportive


Répartition des agents par genre et par catégorie 
(emplois permanents)


Répartition par genre selon la filière (emplois 


permanents)


Culturelle


Filière


Administrative 80% 20%


Technique


11 % des femmes contractuelles sont en CDI 


contre 29 % des hommes
Au total, 3 agents en CDI sur 16 agents 


contractuels, soit 19 %


Répartition des effectifs


sur emploi permanent


par genre


27 % des fonctionnaires sont des femmes et 


73 % des hommes


› Concernant les emplois permanents en équivalent 


temps plein rémunéré, on dénombre :


     ▪ 83,0 fonctionnaires hommes 


     ▪ 31,1 fonctionnaires femmes 


     ▪ 6,2 contractuels hommes 


     ▪ 7,4 contractuelles femmes


Au 31 décembre 2019, la collectivité employait 


39 femmes et 90 hommes sur emploi permanent 


23 % des femmes sont contractuelles 


permanentes contre 8 % des hommes


56 % des contractuels permanents sont des 


femmes et 44 % des hommesLa collectivité emploie 1 agent sur emploi fonctionnel 


qui est une  femme


Cette synthèse sur l'égalité professionnelle reprend les principaux indicateurs du Rapport de Situation Comparée au 31 décembre


2019. Elle a été réalisée par le Centre Interdépartemental de Gestion de la Petite Couronne


de la Région d'Ile-de-France par extraction des données du Rapport sur l'État de la Collectivité 2019 transmis en 2020 par la


collectivité.


 EPT DE BASSIN SEINE GRANDS LACS


SYNTHÈSE DES INDICATEURS RELATIFS 


À L'ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE 2019


88% 


77% 


92% 


12% 


23% 


8% 


Ensemble 


Femmes 


Hommes 


Fonctionnaires Contractuels sur emploi permanent 


89% 


71% 


11% 


29% 


Femmes 


Hommes CDD 


CDI 


29% 


46% 


21% 


26% 


38% 


20% 


46% 


15% 


59% 


Ensemble 


Femmes 


Hommes 


Catégorie A Catégorie B Catégorie C 


30% 


70% 


Femmes 


Hommes 


Conditions générales d'emploi 


♂
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Aucun agent contractuel permament nommé 


stagiaire en 2019


8 fonctionnaires ont bénéficié d’une 


promotion interne au choix en 2019


4,8 % des hommes ont bénéficié d'une promotion au 


choix contre 13,3 % des femmes
Pour rappel, 27% des fonctionnaires sont des femmes


3 agents stagiaires ont été titularisés en 2019 dont 2 


femmes et 1 homme 


Aucun lauréat de concours ou d'examen 


professionnel


Titularisation


Précisions : agents sur emploi non permanent présents au cours de l'année 2019*


Taux de 


féminisation


Répartition globale des emplois


non permanents par genre


Saisonniers/occasionnels -


CAE/CUI -


Pyramide des âges des fonctionnaires Pyramide des âges des contractuels 


permanents


Emploi aidé -


* ayant travaillé dans la collectivité entre le 01/01/2019 et le 


31/12/2019


Hommes 46,23 39,64 45,72


Âge moyen des agents sur emploi permanent


Genre Fonctionnaire
Contractuel 


permanent


Ensemble des agents sur 


emploi permanent 


Attachés Adjoints techniques


Le cadre d'emploi le plus féminisé est celui des 


rédacteurs
 Le cadre d'emploi le plus masculinisé est celui 


des agents de maîtrise


  


 Techniciens


Rédacteurs Agents de maîtrise


 Ingénieurs


*Seuls les 5 premiers cadres d'emplois comprenant au moins 5 agents sur emplois permanents


et féminisés ou masculinisés à plus de 50 % sont pris en compte 


Femmes 46,00 35,28 43,53


4% 


42% 


27% 


16% 


11% 


100% 


Hommes 


Femmes 


13% 


25% 


6% 


19% 


31% 


6% 


Évolution de carrière et titularisation 
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Femmes Hommes
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7 accidents du travail pour 92 hommes en position


d'activité au 31 décembre 2019


**Les absences pour "autres motifs" correspondent aux autorisations 


spéciales, par exemple pour motif familial, pour des concours ou examens 


professionnels… Ne sont pas comptabilisés les jours de formation, les 


absences pour motif syndical ou de représentation.


Les accidents du travail concernant des hommes 


ont été suivis de 98 jours d'arrêt


En moyenne, 20,1 jours d’absence pour tout motif


médical* en 2019 pour chaque femme présente


dans la collectivité


En moyenne, 12,5 jours d’absence pour tout motif


médical* en 2019 pour chaque homme présent


dans la collectivité


L'accident du travail concernant une femme a été 


suivi de 13 jours d'arrêt


1 accident du travail pour 39 femmes en position


d'activité au 31 décembre 2019


*Maladie ordinaire, longue maladie, maladie de longue durée et grave  


maladie, accidents du travail, maladie professionnelle


8 accidents du travail déclarés en 2019


Nombre moyen de jours d'absence par agent 


permanent en 2019


Aucun congé maternité ou adoption en 2019


Formule du taux d'absentéisme : nombre de jours d'absence / (nombre total 


d'agents sur emploi permanent x 365)


} 3 congés paternité ou adoption en 2019


Congés maternité, paternité ou adoption des 


agents permanents


Ensemble : 2,35%


Taux d'absentéisme médical* 
(absences pour motif médical hors 


congés maternité)


5,51% 3,43%


Ensemble : 4,06%


Taux d'absentéisme des agents permanents Taux d'absentéisme


Taux d'absentéisme 


Global (toutes absences y compris 


maternité, paternité et autre**)


5,51% 3,55%


Ensemble : 4,14%


Taux d'absentéisme 


« compressible »  (maladies 


ordinaires et accidents de travail)


2,66% 2,21%


Répartition des emplois à temps complet ou 


non complet


La collectivité ne dispose pas d'une charte du 


temps


Une charte du temps regroupe les mesures visant à 


améliorer l'articulation entre la vie professionnelle 


et la vie privée.


 Répartition des emplois à temps plein ou à 


temps partiel
 Précisions sur les temps partiels (sur 


autorisation ou de droit)


0,12% 


1,11% 


0,11% 


0,12% 


0,18% 


1,91% 


Autorisation spéciale  


Paternité et adoption  


Maternité et adoption 


Maladie professionnelle 


Maladie de longue durée 


Longue maladie 


Accidents de trajet  


Accidents de service  


Maladie ordinaire 


Hommes  


2,85% 


0,09% 


2,56% 


Autorisation spéciale  


Paternité et adoption  


Maternité et adoption 


Maladie professionnelle 


Maladie de longue durée 


Longue maladie 


Accidents de trajet  


Accidents de service  


Maladie ordinaire 


Femmes 


100% 


100% 


Hommes 


Femmes 


Temps complet Temps non complet 


99% 


100% 


1% Hommes 


Femmes 


Temps plein Temps partiel 


Conditions de travail et congés 


Organisation du temps de travail (agents sur emploi permanent) 


100% Hommes 


Femmes 


Temps partiel de droit Temps partiel sur autorisation 
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Hommes Femmes Femmes Hommes Femmes


33% 27% 28% 25% 24%


36% 32% 23% 19% 16%


Sportive


Incendie 


Animation


Police


Technique 22%


Culturelle


Médico-sociale


Hommes


Administrative 26%


Part des primes sur les rémunérations annuelles brutes selon la fillière et la catégorie 


Catégorie A Catégorie B Catégorie C


Part des primes sur les rémunérations annuelles brutes selon la fillière


Ce départ en formation concernait un homme sur 


emploi non permanent


1 départ en formation pour les agents non 


permanents


110 départs en formation concernant des 


agents permanents


Nombre d'actions de formation rapporté à l'effectif


Part des primes sur les rémunérations annuelles brutes selon la catégorie et le statut 


Rémunérations (agents permanents) 


Formation 


32% 


24% 
27% 28% 


Administrative Technique Culturelle Sportive Médico-sociale Police Incendie  Animation 


Hommes 


Femmes 


37% 


22% 
19% 


22% 
25% 


9% 


32% 


27% 


21% 20% 
23% 


18% 


Catégorie A Catégorie B Catégorie C Catégorie A Catégorie B Catégorie C 


Fonctionnaires Contractuels 


Hommes 


Femmes 


94% 


80% 
83% 


79% 


94% 


83% 


Catégorie A Catégorie B Catégorie C 


Femmes 


Hommes 
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Hommes Femmes Femmes Hommes Femmes


77 517 € 48 669 € 33 075 € s 27 299 €


58 039 € 43 791 € 39 609 € 29 612 € 24 787 €


Hommes Femmes Hommes Femmes


Émanant du personnel sans 


arrêt de travail


Émanant du personnel avec 


arrêt de travail
0‰


0‰


0‰


0‰
Émanant des usagers sans 


arrêt de travail
0‰ 0‰


0‰
Émanant des usagers avec 


arrêt de travail
0‰ 0‰


0‰ 0‰
Émanant du personnel sans 


arrêt de travail
0‰ 0‰


Émanant des usagers sans 


arrêt de travail


0‰
Émanant du personnel avec 


arrêt de travail
0‰ 0‰


Nombre d'actes de violences physiques envers 


le personnel (y compris violences sexuelles) 


pour 1 000 agents





Émanant des usagers avec 


arrêt de travail


Nombre de signalements au DRH pour 


harcelement moral pour 1 000 agents



Police


s


Technique 35 711 €


*s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR


Culturelle


Médico-sociale


Acte de violence ou de harcèlement


Incendie 


Animation


Rémunérations annuelles brutes moyennes en ETPR selon la catégorie et la filière 


Catégorie A Catégorie B Catégorie C


Sportive


Hommes


Administrative


Rémunérations annuelles brutes moyennes en Equivalent Temps Plein Rémunéré  (ETPR) selon la 


catégorie hiérarchique et le statut


 Rémunérations annuelles brutes moyennes en ETPR selon la filière


62 145€ 


35 955€ 


37 988€ 38 827€ 


Administrative Technique Culturelle Sportive Médico-sociale Police  Incendie  Animation 


Hommes 


Femmes 


65 031€ 


36 351€ 
29 662€ 


43 308€ 


28 677€ 
47 315€ 


35 606€ 


26 632€ 


43 144€ 


Catégorie A Catégorie B Catégorie C Catégorie A Catégorie B Catégorie C 


Fonctionnaires Contractuels 


Hommes 


Femmes 
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Hommes Femmes Hommes Femmes


Date de publication :Synthèse 


réalisée par 


 septembre 2020


Version 5


L'outil automatisé permettant la réalisation de cette synthèse a été développé par l'Observatoire de l'emploi et de la FPT 


de Nouvelle-Aquitaine en partenariat avec le Comité Technique des Chargés d'études des Observatoires Régionaux des 


Centres de Gestion.


Méthodologie


Cette synthèse sur l'égalité professionnelle reprend les principaux indicateurs issus du Rapport de Situation Comparée 


(RSC) lui-même réalisé par extraction des données du Rapport sur l'État de la Collectivité 2019 transmis en 2020 par la 


collectivité.


Du diagnostic à l'action


La réalisation du Rapport de Situation Comparée permet d'établir un premier état


des lieux de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans les


collectivités.


Pour aider les employeurs territoriaux à mettre en œuvre cette démarche et


répondre à leurs nouvelles obligations, le groupe de travail « Egalité


professionnelle » de l'Association Nationale des Directeurs-trices et Directeurs-


trices Adjoints-es des Centres de Gestion, co-animé par Johan JOURDAN, DGS du


CDG 47, et Magali LASSERENNE, DGA du CDG 64, a élaboré un guide comprenant


10 fiches pratiques et 20 fiches actions, qui vise à favoriser la prise en compte de


cette thématique et la mise en œuvre de plans d’action dans les collectivités. En


effet, la définition d’un plan d’actions global en faveur de l'égalité professionnelle


et intégrant toutes les facettes de la GRH nécessite de disposer d’un diagnostic


circonstancié et de se conformer à une méthodologie précise. 


Afin de consulter ce guide, 


cliquer sur l'image ci-dessous :  


Émanant des usagers avec 


arrêt de travail
0‰ 0‰


Émanant des usagers avec 


arrêt de travail
0‰ 0‰


Émanant du personnel sans 


arrêt de travail
0‰ 0‰


Émanant du personnel sans 


arrêt de travail
0‰


Émanant des usagers sans 


arrêt de travail
0‰ 0‰


Émanant des usagers sans 


arrêt de travail
0‰ 0‰


Nombre de signalements au DRH pour 


harcelement sexuel pour 1 000 agents
 Nombre de signalements au DRH pour 


agissements sexistes  pour 1 000 agents


Émanant du personnel avec 


arrêt de travail
0‰ 0‰


Émanant du personnel avec 


arrêt de travail
0‰ 0‰


0‰





Hommes 
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2020-65/CS


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 


DÉLIBÉRATIONS DU COMITE SYNDICAL 


SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2020 


L'an deux mille vingt, le dix décembre, les membres du Comité Syndical du 
Syndicat mixte ouvert, dénommé « Établissement public territorial de bassin 
Seine Grands Lacs », convoqués par son Président, M. Frédéric MOLOSSI, le 
premier, se sont réunis à 14h00 au siège de l’Etablissement sis 12 rue Villiot à 
PARIS 12è. 


Etaient présents : 


Au titre du Conseil de Paris : 
En visioconférence : 
M. ALPHAND
Mme MONTANDON 
M. RAIFAUD


Au titre du Conseil départemental des Hauts-de-Seine : 
En visioconférence : 
M. LARGHERO
M. MASSOU
Mme FISCHER 


Au titre du Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis : 
En présentiel, 12 rue Villiot, 75012 PARIS : 
M. MOLOSSI


Au titre du Conseil départemental du Val-de-Marne : 
En visioconférence :  
M. METAIRIE
M. GUERIN


Au titre de Troyes Champagne Métropole : 
En visioconférence : 
M. ABEL
M. VIART


Au titre de de la Communauté de Saint Dizier Der et Blaise : 
En visioconférence : 
M. MARIN


Etaient absents excusés : 
Mme BLAUEL 
Mme BROSSEL 
Mme PATRIE 
Mme PULVAR 
M. KERN
M. VAUGLIN


OBJET :  
Rapport sur l’égalité 
professionnelle 


Nombre des membres  
composant le  
Comité Syndical ................. 27 


En exercice ........................ 27 


Présents à la 
Séance .............................. 12 


Représentés 
par mandat .......................... 9 


Absents ............................... 6 











Avaient donné pouvoir de voter en son nom : 
Monsieur Jean-Noël AQUA donne pouvoir à Monsieur Gabriel MASSOU 
Monsieur Dan LERT donne pouvoir à Monsieur Sylvain RAIFAUD 
Monsieur Daniel COURTES donne pouvoir à Monsieur Frédéric MOLOSSI 
Monsieur Jean-Michel BLUTEAU donne pouvoir à Monsieur Frédéric MOLOSSI 
Monsieur Belaïde BEDREDDINE donne pouvoir à Monsieur Gabriel MASSOU 
Madame Chantal DURAND donne pouvoir à Monsieur Jean-Yves MARIN 
Monsieur Didier GUILLAUME donne pouvoir à Monsieur Daniel GUÉRIN 
Monsieur Philippe GOUJON donne pouvoir à Monsieur David ALPHAND 
Monsieur Jérôme LORIAU donne pouvoir à Madame Valérie MONTANDON 
 
 
 
 
La majorité des membres étant présente,  
 
M. RAIFAUD a été désigné pour assurer les fonctions de Secrétaire de séance, 
qu’il a accepté. 
 
M. Valéry MOLET, Directeur général Adjoint, lui a été adjoint à titre d’auxiliaire. 
 
 













